
1Espaces Publics et Infrastructures I 15 / 12 / 2017 

I

Orientations d’aménagement du chemin de Crépieux

Quelques que soient les séquences, le profil existant se caractérise par une large chaussée,
des aménagements cyclables non conformes et des trottoirs larges, mais encombrés (poteaux,
racines, stationnements, mobiliers divers)
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Du sud au nord, il est prévu un trottoir aux normes, une alternance de stationnements et d’arbres
d’alignement, la réduction de la chaussée à 6,5 m (voire 6,35), l’aménagement d’une piste cyclable
bidirectionnelle, séparée de la chaussée par une bordure et un trottoir de largeur variable, qui selon
les séquences, verra la plantation d’arbres d’alignement, de bandes plantées ou restera sans espace 
vert 


